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A1 Ð SERVITUDE RELATIVE A LA 
PROTECTION DES BOIS ET FORETS 
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AAnnnneexxee  II II   
 

 
FICHE T1 

 

 
 
 

VOIES FERREES 
 
 
 
I - GENERALITES  

 
Servitudes relatives aux chemins de fer. 
 
 
Servitudes de grande voirie : 
 
- alignement ; 
- occupation temporaire des terrains en cas de rŽparation ; 
- distance ˆ observer pour les plantations et lÕŽlagage des arbres plantŽs ; 
- mode dÕexploitation des mines, carri•res et sabli•res. 
 
Servitudes spŽciales. 
 
- Constructions ; 
- Excavations ; 
- DŽp™ts de mati•res inflammables ou non. 
 
Servitudes de dŽbroussaillement. 
 
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - DŽcret du 22 mars 1942. 
 
Code minier : articles 84 modifiŽ et 107. 
 
Code forestier : articles L.322-3 et L.322-4. 
 
Loi du 29 septembre 1892 occupation temporaire. 
 
DŽcret-loi du 30 octobre 1935 modifiŽ en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif ˆ la servituce 
de visibilitŽ concernant les voies publiques et les croisements ˆ niveau. 
 
DŽcret n¡59-962 du 31 juillet 1959 modifiŽ concernant lÕemploi des explosifs dans les mini•res et 
carri•res. 
 
DŽcret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. 
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DŽcret n¡69-601 du 10 juin 1969 relatif ˆ la suppression des installations lumineuses de nature ˆ crŽer un 
danger pour la circulation des trains. 
 
DŽcret n¡80-331 du 7 mai 1980 portant r•glement gŽnŽral des industries extractives. 
 
Fiche note 11.18 BIG.n¡78-04 du 30 mars 1978. 
 
Minist•re des transports Ð Direction GŽnŽrale des transports intŽrieurs Ð Direction des transports 
terrestres. 
 
II Ð PROCEDURE DÕINSTITUTION 
 
A Ð ProcŽdure 
 
Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, qui a instituŽ des 
servitudes ˆ lÕŽgard des propriŽtŽs riveraines de la voie ferrŽe. 

 
Sont applicables aux chemins de fer : 

 
_ Les lois et r•glements sur la grande voirie qui ont pour objet dÕassurer la conservation des fossŽs, 
talus, haies et ouvrages, le pacage des bestiaux et les dŽp™ts de terre et autres objets quelconques 
(articles 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845) ; 
 
_ Les servitudes spŽciales qui font peser des charges particuli•res sur les propriŽtŽs riveraines afin 
dÕassurer le bon fonctionnement du service public, que constituent les communications ferroviaires 
(articles 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845) ; 
 
_ Les lois et r•glements sur lÕextraction des matŽriaux nŽcessaires aux travaux publics (loi du 29 
septembre 1892 sur lÕoccupation temporaire). 

 
Les servitudes de grande voirie sÕappliquent dans des conditions un peu particuli•res : 
 
Alignement 
 

LÕobligation dÕalignement : 
 
_ sÕimpose aux riverains de la voie ferrŽe proprement dite et ˆ ceux des autres dŽpendances du 
domaine public ferroviaire telles que gares, cours de gare et avenues dÕacc•s non classŽes dans une 
autre voirie ; 
 
_ ne concerne pas les dŽpendances qui ne font pas partie du domaine public o• seule existe lÕobligation 
Žventuelle de bornage ˆ frais communs. 
 

LÕalignement accordŽ et portŽ ˆ la connaissance de lÕintŽressŽ par arr•tŽ du Commissaire de la 
RŽpublique a pour but essentiel, dÕassurer le respect des limites du chemin de fer. 

 
LÕadministration ne peut pas, comme en mati•re de voirie, procŽder ˆ des redressements ni 

bŽnŽficier de la servitude de reculement ( Conseil dÕEtat, arr•t Pourreyron du 3 juin 1910). 
 



3 

 
 
Mines et carri•res 
 

Si les travaux de recherches ou dÕexploitation dÕune mine sont de nature ˆ compromettre la 
conservation des voies de communication, il y sera pourvu par le PrŽfet. 

 
Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent obtenir des PrŽfets 

des autorisations spŽciales, lorsque les travaux doivent •tre exŽcutŽs ˆ proximitŽ des voies de 
communication. La distance Žtant dŽterminŽe dans chaque cas dÕesp•ce. 

 
B Ð Indemnisation 
 

LÕobligation de procŽder ˆ la suppression de constructions existant au moment de la promulgation 
de la loi de 1845 ou lors de lÕŽtablissement de nouvelles voies ferrŽes (article 10 de la loi du 15 juillet 
1845), ouvre aux propriŽtaires un droit ˆ indemnitŽ fixŽe comme en mati•re dÕexpropriation. 

 
LÕobligation de procŽder ˆ la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaumes, 

amas de matŽriaux existant au moment de la promulgation de la loi du 15 juillet 1845 ou lors de 
lÕŽtablissement de nouvelles voies ferrŽes (article 10) ouvre aux propriŽtaires un droit ˆ indemnitŽ 
dŽterminŽe par la juridiction administrative, selon les r•gles prŽvues en mati•re de dommages de 
travaux publics. 

 
LÕobligation de dŽbroussaillement, conformŽment aux termes des articles L.322-3 et L.322-4 du 

code forestier, ouvre aux propriŽtaires un droit ˆ indemnitŽ. En cas de contestation, lÕŽvaluation en sera 
faite en dernier ressort par le tribunal dÕinstance. 

 
Une indemnitŽ est due aux concessionnaires de mines Žtablies antŽrieurement du fait du dommage 

permanent rŽsultant de lÕimpossibilitŽ dÕexploiter des richesses mini•res dans la zone prohibŽe. 
 
En dehors des cas ŽnoncŽs ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer 

nÕouvrent pas droit ˆ indemnitŽ. 
 

C - PublicitŽ 
 

En mati•re dÕalignement, dŽlivrance de lÕarr•tŽ dÕalignement par le PrŽfet. 
 
 

III Ð EFFET DE LA SERVITUDE  
 
 
A Ð PrŽrogative de la puissance publique 
 

1¡) PrŽrogative exercŽes directement par la puissance publique 
 
PossibilitŽ pour la SNCF, quand le chemin de fer traverse une zone boisŽe, dÕexŽcuter ˆ lÕintŽrieur 

dÕune bande de 20 m•tres de largeur calculŽe du bord extŽrieur de la voie et apr•s en avoir avisŽ les 
propriŽtaires, les travaux de dŽbroussaillement de morts-bois (articles L 322-3 et L 322-4 du code 
forestier). 
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2¡) Obligation de faire imposŽe au propriŽtaire 
 
Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction, de demander la dŽlivrance de son 

alignement. 
 
Obligation pour les propriŽtaires riverains de procŽder ˆ lÕŽlagage des plantations situŽes sur une 

longueur de 50 m•tres de part et dÕautre des passages ˆ niveau ainsi que celles faisant saillie sur la zone 
ferroviaire apr•s intervention pour ces derni•res dÕun arr•tŽ du PrŽfet (loi des 16-24 aožt 1790). Sinon 
intervention dÕoffice de lÕadministration. 

 
Obligation pour les riverains dÕune voie communale, au croisement avec une voie ferrŽe, de 

maintenir, et ce sur une distance de 50 m•tres de part et dÕautre du centre du passage ˆ niveau, les 
haies, ˆ une hauteur de 1 m•tre au dessus de lÕaxe de la chaussŽe et les arbres de haut jet ˆ 3 m•tres 
(DŽcret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales). 

 
Application aux croisements ˆ niveau dÕune voie publique et dÕune voie ferrŽe, des dispositions 

relatives ˆ la servitude de visibilitŽ, figurant au dŽcret-loi du 30 octobre 1935 modifiŽ par la loi du 27 
octobre 1942. 

 
Obligation pour les propriŽtaires, sur ordre de lÕAdministration, de procŽder moyennant indemnitŽ, 

ˆ la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matŽriaux 
combustibles ou non existants dans les zones de protection ŽdictŽes par la loi du 15 juillet 1845 et pour 
lÕavenir lors de lÕŽtablissement de nouvelles voies ferrŽes (article 10, loi du 15 juillet 1845). 

 
En cas dÕinfractions aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 rŽprimŽes comme en mati•re de 

grande voirie, les contrevenants sont condamnŽs par le juge administratif, ˆ supprimer dans un dŽlai 
donnŽ, les constructions, plantations, excavations, couvertures, dŽp™ts contraires aux prescriptions 
sinon la suppression a lieu dÕoffice aux frais du contrevenant (article 11 alinŽa 2 et 3, loi du 15 juillet 
1845). 

 
B Ð Limitation au droit dÕutiliser le sol 
 

1¡) Obligations passives 
 
Obligation pour les riverains voisins dÕun croisement ˆ niveau de supporter les servitudes rŽsultant 

dÕun plan de dŽgagement Žtabli en application du dŽcret-loi du 30 octobre 1935 modifiŽ le 27 octobre 
1942 concernant les servitudes de visibilitŽ. 

 
Interdiction aux riverains de la voie ferrŽe de procŽder ˆ lÕŽdification dÕaucune construction autre 

quÕun mur de cl™ture dans une distance de 2 m•tres dÕun chemin de fer. Cette distance est mesurŽe 
soit de lÕarr•te supŽrieure du dŽblai, soit de lÕarr•te infŽrieure du talus de remblai, soit du bord 
extŽrieur des fossŽs du chemin et ˆ dŽfaut dÕune ligne tracŽe ˆ 1,50 m•tres ˆ partir des rails extŽrieurs 
de la voie de fer. LÕinterdiction ne sÕimpose quÕaux riverains de la voie ferrŽe proprement dite et non 
pas aux dŽpendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les 
maisons dÕhabitations mais aussi les magasins, hangars, Žcuries, etc. (article 5 de la loi du 15 juillet 
1845). 
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Interdiction aux riverains de la voie ferrŽe de planter des arbres ˆ moins de 6 m•tres de la limite de 
la voie ferrŽe constatŽe par un arr•tŽ dÕalignement et des haies vives ˆ moins de 2 m•tres. Le calcul 
de la distance est fait dÕapr•s les r•gles ŽnoncŽes ci-dessus en mati•re de constructions (application 
des r•gles ŽdictŽes par lÕarticle 5 de la loi du 9 vent™se an XIII). 

 
Interdiction dÕŽtablir aucun dŽp™t de pierres ou objets non inflammables pouvant •tre projetŽs sur la 

voie, ˆ moins de 5 m•tres. Les dŽp™ts effectuŽs le long des remblais sont autorisŽs lorsque la hauteur 
du dŽp™t est infŽrieure ˆ celle du remblai (article 8, loi du 15 juillet 1845). 

 
Interdiction dÕŽtablir aucun dŽp™t de mati•res inflammables et des couvertures en chaume, ˆ moins 

de 20 m•tres dÕun chemin de fer. 
 
Interdiction aux riverains dÕun chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 m•tres au-dessus 

du terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de largeur Žgale ˆ la hauteur verticale 
du remblai mesurŽe ˆ partir du pied du talus (article 6, loi du 15 juillet 1845). 

 
Interdiction aux riverains de la voie ferrŽe de dŽverser leurs eaux rŽsiduelles dans les dŽpendances 

de la voie ferrŽe (article 3, loi du 15 juillet 1845). 
 
2¡) Droits rŽsiduels du propriŽtaire 
 
PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains dÕobtenir par dŽcision du PrŽfet, une dŽrogation ˆ 

lÕinterdiction de construire ˆ moins de 2 m•tres du chemin de fer, lorsque la sžretŽ publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (article 9, loi du 15 juillet 
1845). 

 
PossibilitŽ pour les riverains propriŽtaires de constructions antŽrieures ˆ la loi de 1845 ou existant 

lors de la construction dÕun nouveau chemin de fer, de les entretenir dans lÕŽtat o• elles se trouvaient 
ˆ cette Žpoque (article 5, loi du 15 juillet 1845). 

 
PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains dÕobtenir par dŽcision du PrŽfet, une dŽrogation ˆ 

lÕinterdiction de planter des arbres (distance ramenŽe de 6 m•tres ˆ 2 m•tres) et des haies vives 
(distance de 2 m•tres ramenŽe ˆ 0,50 m•tre). 

 
PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains dÕexŽcuter des travaux concernant les mines et carri•res, ˆ 

proximitŽ des voies ferrŽes, ˆ condition dÕen avoir obtenu lÕautorisation du PrŽfet dŽterminant dans 
chaque cas la distance ˆ observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 

 
PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de voie ferrŽe en 

remblai de plus de 3 m•tres, dans la zone dÕune largeur Žgale ˆ la hauteur verticale du remblai mesurŽ 
ˆ partir du pied du talus, ˆ condition dÕen avoir obtenu lÕautorisation du Commissaire de la 
RŽpublique dŽlivrŽe apr•s consultation de la SNCF. 

 
PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains de procŽder ˆ des dŽp™ts dÕobjets non inflammables, dans 

la zone de prohibition lorsque la sžretŽ publique, la conservation du chemin de fer et la disposition 
des lieux le permettent, ˆ condition dÕen avoir obtenu autorisation du PrŽfet. 

 
Les dŽrogations accordŽes ˆ ce titre sont toujours rŽvocables (Article 9, loi du 15 juillet 1845). 






















